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Gouvernement	du	Québec

Décret 828-2024, 15 mai 2024
ConCernant	l’approbation	de	l’Entente	multilatérale	
provinciale-territoriale	d’échange	de	renseignements	
sur	la	traçabilité	des	animaux	entre	le	gouvernement	
du	Québec	et	les	gouvernements	d’autres	provinces	du	
Canada

attendu que	 les	 gouvernements	 du	 Québec,	 de	
Terre-Neuve-et-Labrador,	de	l’Île-du-Prince-Édouard,	de	
la	Nouvelle-Écosse,	du	Nouveau-Brunswick,	de	l’Ontario,	
du	Manitoba,	de	la	Saskatchewan,	de	l’Alberta	et	de	la	
Colombie-Britannique	souhaitent	conclure	une	Entente	
multilatérale	provinciale-territoriale	d’échange	de	rensei-
gnements	sur	la	traçabilité	des	animaux,	afin	d’établir	un	
cadre	de	collaboration	concernant	l’échange	de	données	et	
de	renseignements	sur	la	traçabilité	des	animaux	et	de	leur	
permettre	d’accéder	aux	renseignements	des	autres	gou-
vernements	qui	seront	accessibles	dans	le	Portail	national	
d’information	sur	la	traçabilité;

attendu que	cette	entente	constitue	une	entente	inter-
gouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu qu’en	vertu	du	premier	 alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	25	de	la	Loi	sur	le	
ministère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimen-
tation	(chapitre	M-14)	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	
Pêcheries	et	de	l’Alimentation	peut	conclure	des	accords	
avec	tout	gouvernement	ou	organisme	ainsi	qu’avec	toute	
personne,	association	ou	société	en	vue	de	l’élaboration	et	
de	l’exécution	de	tout	plan,	programme	ou	projet	concer-
nant	le	développement	des	secteurs	agricole	et	alimentaire;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	soit	approuvée	l’Entente	multilatérale	provinciale-
territoriale	d’échange	de	renseignements	sur	la	traçabilité	
des	animaux	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	les	gou-
vernements	d’autres	provinces	du	Canada,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83357

Gouvernement	du	Québec

Décret 830-2024, 15 mai 2024
ConCernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	aux	rencontres	provinciale- 
territoriale	 et	 fédérale-provinciale-territoriale des	
ministres	responsables	de	la	culture	et	du	patrimoine	
qui	se	tiendront	les	16	et	17	mai	2024

attendu que	la	Rencontre	provinciale-territoriale	des	
ministres	responsables	de	la	culture	et	du	patrimoine	se	
tiendra	à	Whitehorse,	au	Yukon,	le	16	mai	2024;

attendu que	 la	 Rencontre	 fédérale-provinciale- 
territoriale	des	ministres	responsables	de	la	culture	et	du	
patrimoine	se	tiendra	à	Whitehorse,	au	Yukon,	le	17	mai	
2024;

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	et	
du	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	
Francophonie	canadienne	:

que	 la	 sous-ministre	 de	 la	 Culture	 et	 des	
Communications,	madame	Nathalie	Verge,	dirige	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	aux	rencontres	provinciale	
et	territoriale	et	fédérale,	provinciale	et	territoriale	des	
ministres	responsables	de	la	culture	et	du	patrimoine	qui	
se	tiendront	les	16	et	17	mai	2024;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	sous-
ministre	de	la	Culture	et	des	Communications,	soit	com-
posée	de	:

—	Monsieur	Sébastien	Cloutier,	directeur	des	politiques,	
de	la	prospective	et	de	la	main-d’œuvre,	ministère	de	la	
Culture	et	des	Communications;

—	Madame	Isabelle	Rochette,	conseillère	en	affaires	
intergouvernementales,	ministère	de	 la	Culture	 et	des	
Communications;

—	Monsieur	Laurent	Viau,	conseiller	en	relations	inter-
gouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	relations	
canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;
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que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83358

Gouvernement	du	Québec

Décret 831-2024, 15 mai 2024
ConCernant	 l’octroi	d’une	subvention	d’un	mon-
tant	maximal	de	3	500	000	$	au	Fonds	de	recherche	du	
Québec –	Nature	et	technologies,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025,	pour	soutenir	le	déploiement	de	
la	zone	d’innovation	Espace	Aéro	sur	trois	pôles	situés	
sur	les	territoires	des	villes	de	Mirabel,	Montréal	et	
Longueuil

attendu que	 le	Fonds	de	recherche	du	Québec –	 
Nature	et	technologies	est	un	organisme	institué	en	vertu	
du	paragraphe	1° de	l’article	21	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	
l’Enseignement	supérieur,	de	la	Recherche,	de	la	Science	
et	de	la	Technologie	(chapitre	M-15.1.0.1);

attendu que,	en	vertu	de	l’article	39	de	cette	loi,	le	
Fonds	de	recherche	du	Québec –	Nature	et	technologies	
a	pour	fonctions	de	promouvoir	et	d’aider	financièrement	
la	recherche	dans	les	domaines	des	sciences	naturelles,	
des	sciences	mathématiques	et	du	génie,	la	diffusion	des	
connaissances	dans	 les	domaines	de	 la	 recherche	 liés	
aux	sciences	naturelles,	aux	sciences	mathématiques	et	
au	génie,	la	formation	de	chercheurs	par	l’attribution	de	
bourses	d’excellence	aux	étudiants	des	2e et 3e	cycles	uni-
versitaires	et	aux	personnes	qui	effectuent	des	recherches	
postdoctorales	ainsi	que	par	l’attribution	de	bourses	de	
perfectionnement	aux	personnes	qui	désirent	réintégrer	les	
circuits	de	la	recherche	et	l’attribution	de	subventions	pour	
des	dégagements	de	tâche	d’enseignement	pour	les	profes-
seurs	de	l’enseignement	collégial	engagés	dans	des	acti-
vités	de	recherche	et	d’établir	tout	partenariat	nécessaire,	
notamment	avec	les	universités,	les	collèges,	l’industrie,	 
les	ministères	et	les	organismes	publics	et	privés	concernés;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	
(chapitre	M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabilités	et	
en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	concernés,	
le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	
peut	notamment	conclure	des	ententes	avec	toute	personne,	
association,	société	ou	tout	organisme;

attendu que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	 
de	l’article	4	de	cette	loi,	le	ministre	doit	établir	des	objec-
tifs	et	élaborer	des	politiques,	des	stratégies	de	dévelop-
pement	et	des	programmes	propres	à	assurer	 l’accom-
plissement	de	sa	mission,	et	ce,	en	favorisant	la	synergie	
des	acteurs	concernés,	ces	objectifs,	politiques,	stratégies	
de	développement	et	programmes	doivent	tenir	compte	
des	caractéristiques	propres	aux	régions	visées,	et	il	peut,	
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles,	
notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	le	
cadre	des	orientations	et	politiques	gouvernementales	et	
dans	certains	cas	avec	l’autorisation	du	gouvernement,	
son	accompagnement	aux	entrepreneurs	ainsi	que	son	
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou	de	projets;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	3	500	000	$	au	
Fonds	de	recherche	du	Québec –	Nature	et	technologies,	
au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	pour	soutenir	
le	déploiement	de	la	zone	d’innovation	Espace	Aéro	sur	
trois	pôles	situés	sur	les	territoires	des	villes	de	Mirabel,	
Montréal	et	Longueuil;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	de	
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Fonds	de	recherche	
du	Québec –	Nature	et	technologies,	laquelle	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	mon-
tant	maximal	de	3	500	000	$	au	Fonds	de	recherche	du	
Québec –	Nature	et	technologies,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025,	pour	soutenir	le	déploiement	de	la	
zone	d’innovation	Espace	Aéro	sur	trois	pôles	situés	sur	
les	territoires	des	villes	de	Mirabel,	Montréal	et	Longueuil;
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